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(S)  Dispositif  de  patin  adaptable  aux  extrémités  de  chacun  des  pieds  d'un  meuble,  notamment  d'une 
chaise. 

(57)  Un  support  (1)  en  forme  de  coupelle  est 
solidarisable  à  l'extrémité  (20)  du  pied  (2)  d'un 
meuble  et  comporte  un  fond  (11)  et  un  rebord 
périphérique  (12)  saillant  d'un  côté  dudit  fond 
(11),  créant  une  cavité  (10)  dans  laquelle  est 
introduit  et  solidarisé  un  patin  de  feutre  (3)  dont 
une  face  (30)  est  adhésive. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
patin  adaptable  en  extrémité  de  chacun  des  pieds 
d'un  meuble,  et  plus  particulièrement  ceux  d'une 
chaise. 

Il  est  d'usage  courant  de  garnir  les  extrémités  des 
pieds  d'un  meuble,  et  plus  particulièrement  ceux 
d'une  chaise,  de  patins  destinés  à  faciliter  le  déplace- 
ment  sans  bruit  et  sans  occasionner  de  dommages 
au  sol,  notamment  sur  les  parquets  et  les  revêtements 
de  sol  en  matière  plastique  du  type  linoléum. 

Les  patins  connus  à  ce  jour  sont  pour  la  plupart 
réalisés  en  feutre,  ou  dans  d'autres  matériaux  avec 
au  moins  une  face  glissante,  et  comportent  une  face 
adhésive  permettant  leur  solidarisation  aux  extrémi- 
tés  des  pieds  d'un  meuble. 

Ces  dispositifs  de  patin  présentent  toutefois  un 
inconvénient,  celui  de  se  décoller  rapidement,  du  fait 
soit  delà  mauvaise  quai  ité  de  l'ad  hésif  ,  soit  de  la  mau- 
vaise  préparation  du  support  de  collage. 

On  connaît  également  d'autres  dispositifs  de  pa- 
tins,  en  feutres,  métalliques,  ou  en  caoutchouc,  pour- 
vus  d'une  pointe  pour  en  permettre  la  solidarisation, 
mais  les  inconvénients  de  ces  dispositifs  sont  d'une 
part  que  l'enfoncement  de  la  pointe  dans  l'axe  du  piè- 
tement  n'est  pas  aisée,  et  d'autre  part  que  le  patin  ris- 
que  d'être  endommagé  lors  de  sa  mise  en  place. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  in- 
convénients  en  proposant  un  dispositif  de  patin  per- 
mettant  une  meilleure  solidarisation  à  l'extrémité  du 
pied  d'un  meuble  et  une  facilité  de  mise  en  oeuvre. 

Le  dispositif  de  patin  objet  de  la  présente  inven- 
tion  comporte  un  support  en  forme  de  coupelle  soli- 
darisable  à  l'extrémité  du  pied  d'un  meuble,  cavité  di- 
rigée  vers  le  bas,  ladite  cavité  étant  destinée  à  rece- 
voir  un  patin  de  feutre  d'épaisseur  supérieure  à  la  pro- 
fondeur  de  la  cavité  et  comportant  une  face  adhésive. 

La  solidarisation  de  la  coupelle  à  l'extrémité  du 
pied  du  meuble  peut  être  réalisée  de  plusieurs  maniè- 
res  selon  la  nature  et  l'architecture  du  pied  du  meuble 
concerné,  soit  pour  les  pieds  en  bois  par  clouage  ou 
vissage  avant  positionnement  du  patin  de  feutre,  au 
moyen  d'une  pointe  ou  vis  traversant  ladite  coupelle, 
soit,  pour  des  pieds  en  métal  plein,  par  exemple,  par 
emboîtage  du  pied  dans  un  prolongement  creux  de  la 
coupelle,  soit,  pour  les  pieds  tubulaires,  par  introduc- 
tion  d'un  prolongement  de  la  coupelle  à  l'intérieur  du 
pied. 

Dans  le  dispositif  selon  l'invention  le  patin  de  feu- 
tre  ne  peut  s'échapper  de  la  coupelle,  qui  elle-même 
est  fortement  solidarisée  au  pied  du  meuble. 

Il  est  à  noter  que  lorsque  le  patin  de  feutre  collé 
dans  la  cavité  de  la  coupelle  est  usé,  il  peut  avanta- 
geusement  être  remplacé  par  des  patins  de  type 
connu. 

Les  avantages  et  les  caractéristiques  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  plus  clairement  de  la  des- 
cription  qui  suit  et  qui  se  rapporte  au  dessin  annexé, 
lequel  en  représente  un  mode  de  réalisation  non  limi- 

tatif. 
Dans  le  dessin  annexé  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  de  dessous  en 

perspective  et  en  éclaté  d'un  premier  mode  de 
5  réalisation  du  dispositif  selon  l'invention,  parti- 

culièrement  adapté  aux  pieds  en  bois  plein. 
-  la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  selon 

un  plan  vertical  médian  d'un  deuxième  mode 
de  réalisation  du  dispositif  selon  l'invention, 

w  particulièrement  adapté  aux  pieds  tubulaires. 
-  la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  selon 

un  plan  vertical  médian  d'un  troisième  mode  de 
réalisation  du  dispositif  selon  l'invention,  parti- 
culièrement  adapté  aux  pieds  en  métal  plein. 

15  Si  on  se  réfère  à  la  figure  1  on  peut  voir  que  selon 
un  premier  mode  réalisation  le  dispositif  selon  l'inven- 
tion  comprend  un  support  1  en  forme  de  coupelle, 
comportant  un  fond  11  et  un  rebord  saillant  12  créant 
une  cavité  10. 

20  Le  support  1  est  solidarisable  par  son  fond  11  à 
l'extrémité  20  d'un  pied  2  de  meuble,  au  moyen  d'un 
clou  13  traversant  sensiblement  centralement  la  cou- 
pelle  1  par  un  orifice  14  pratiqué  à  cet  effet  dans  le 
fond  11  ,  et  enfoncé  dans  l'extrémité  20  du  pied  2. 

25  Après  solidarisation  du  support  1  un  patin  de  feu- 
tre  3  est  inséré  dans  la  cavité  10,  et  y  est  solidarisé 
par  collage,  la  face  de  contact  du  patin  de  feutre  3 
comportant  à  cet  effet  une  couche  d'adhésif  30. 

Afin  que  la  tête  15  du  clou  13  ne  crée  pas  de  su- 
30  répaisseur  et  que  le  patin  3  puisse  être  collé  sur  une 

surface  plane,  l'orifice  14  comporte  un  chanfrein  16 
aux  dimensions  de  la  tête  15. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2  on  peut 
voir  que  lorsque  le  meuble  comporte  des  pieds  tubu- 

35  laires,  le  fond  11  du  support  1  comporte,  du  côté  op- 
posé  à  celui  comportant  le  bord  saillant  12,  une  partie 
saillante  15,  creuse  ou  pleine,  de  dimensions  exté- 
rieures  sensiblement  égales  aux  dimensions  intérieu- 
res  du  pied  4  tubulaire,  destinée  à  être  introduite  en 

40  force  dans  le  pied  4  en  vue  de  leur  solidarisation. 
Il  est  à  noter  que  le  fond  11  est  de  dimensions  au 

moins  égales  à  celles  de  la  section  du  pied  4,  de  ma- 
nière  à  créer  un  épaulement  11'  interdisant  l'introduc- 
tion  complète  de  la  pièce  1  dans  le  pied  4. 

45  De  la  même  manière  que  dans  le  mode  de  réali- 
sation  précédent,  le  patin  de  feutre  3  est  inséré  dans 
la  cavité  10  après  solidarisation  de  la  coupelle  1. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  3  on  peut 
voir  que  dans  le  cas  de  pieds  non  tubulaires  et  ne  per- 

so  mettant  pas  la  pose  d'un  clou,  le  fond  1  1  comporte,  du 
côté  opposé  à  celui  comportant  le  bord  saillant  12, 
une  collerette  tubulaire  16  de  dimensions  intérieures 
sensiblement  égales  aux  dimensions  extérieures  du 
pied  5  de  manière  que  le  pied  5  puisse  y  être  introduit 

55  en  force  en  vue  de  leur  solidarisation. 
Il  va  de  soi  que  la  présente  invention  ne  saurait 

être  limitée  à  la  description  qui  précède  de  certains  de 
ses  modes  de  réalisation,  susceptibles  de  subir  des 
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modifications  sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de  l'in- 
vention. 

Revendications  5 

1)  Dispositif  de  patin  adaptable  aux  extrémités  de 
chacun  des  pieds  d'un  meuble,  notamment  d'une 
chaise,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  support 
(1)  en  forme  de  coupelle  solidarisable  à  l'extrémité  10 
(20)  du  pied  (2)  d'un  meuble,  ledit  support  (1)  compor- 
tant  un  fond  (11)  et  un  rebord  périphérique  (12)  sail- 
lant  d'un  côté  dudit  fond  (11),  créant  une  cavité  (10) 
dans  laquelle  est  introduit  et  solidarisé  un  patin  de 
feutre  (3)  dont  une  face  (30)  est  adhésive.  15 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  le  support  (1)  est  solidarisé  à  un  pied  (2) 
en  bois  plein  au  moyen  d'un  clou  ou  d'une  vis  (13)  tra- 
versant  le  fond  (11)  dudit  support  (1)  par  un  orifice 
(14),  et  pénétrant  dans  l'extrémité  (20)  dudit  pied  (2),  20 
avant  solidarisation  du  patin  de  feutre  (3). 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  le  support  (1)  est  solidarisé  à  un  pied  tubu- 
laire  (4)  par  l'intermédiaire  d'une  partie  saillante  (15) 
solidaire  du  fond  (11)  dudit  support  (1),  destinée  être  25 
introduite  en  force  dans  ledit  pied  tubulaire  (4). 

4)  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  le  support  (1)  est  solidarisé  à  un  pied  (5) 
en  métal  plein  par  introduction  de  l'extrémité  dudit 
pied  (5)  dans  une  collerette  tubulaire  (16)  saillant  du  30 
fond  (11)  dudit  support  (1)  et  de  dimensions  intérieu- 
res  sensiblement  égales  aux  dimensions  extérieures 
dudit  pied  (5). 
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